Supplementary Rule for CUPE 2626 Elections

The following rules have been written to complement the bylaws established for the election of the Senior Executive Officers of CUPE 2626.  They are supplementary rules which will govern the election process. Any violation of them shall be considered an act of ill will towards this process and will be grounds for reprimand.  All candidates who wish to participate in the election must abide by these rules.

The purpose of these rules is not to hinder any of the candidates but to ensure equal representation.  They are designed to foster creativity and initiative within the election while maintaining a fair process.  The Chief Returning Officer (CRO) shall have complete discretion over any ruling regarding any violations of these rules.

All these rules apply to the candidates and any one else participating in any way in the electoral procedure of the CUPE 2626 2011 Senior Executive Officer Elections.  The candidates are responsible for managing their promotional campaign and therefore the use of the word “candidate” applies to all and anyone acting with or on their behalf.  This means that any one acting with or on the behalf of a candidate is subject to these rules.   Candidates will be held accountable for promotional material that is deemed to be produced on their behalf.

The Chief Returning Officer (CRO) is Pierre St-Jacques. Contact: elections@cupe2626.ca

1. All and any kind of promotional material shall bare the official CUPE 2626 Logo and the Official CUPE 2626 Election website in adequate writing.

2. It is the responsibility of the CRO to provide candidates with a hard copy of  promotional material for the election. This includes but is not limited to:  posters, business card ads, flyers, bar cards, etc.

a. Candidates are not allowed to produce hard copy promotional material or personalized print

3. Candidates will be allowed to use social media as campaigning tools.  Social media is defined but is not limited to; Facebook, Email, MySpace, Blogs, Twitter. 

a. Any medium used must have the Official CUPE 2626 Election website in adequately sized writing

b. The CRO must have in his possession the address or location of all promotional endeavors, which includes, but is not limited to websites, Facebook events or groups, Myspace address, blog addresses, twitters address 

c. The CRO must be included/informed/invited/made administrator in all social media initiatives by any and all candidates such but not limited to; mass emails to department or groups of members, Facebook events, twitters, blogs,

4. Any candidates wishing to organize any sort of oral/public communication such as but not limited to; discussion forums, speeches, presentations, addresses, toast, meetings, etc, shall inform the CRO of the event’s location and time as well as any other pertinent information at least 24 hours in advance of the event.

a. Class presentations are exempt from this rule.

b. The CRO reserves the right to add himself or any/all of the other candidates to the speakers list at any of these events.

c. The Official CUPE 2626 Elections website must be presented at these events in an adequate manner.

5. All classroom presentations must include an appropriate reference to the Official CUPE election website.

6. If a candidate plans to initiate any promotional endeavours or publish material that has not been covered in the previous statements, the candidates must inform the CRO of his plans before initiating them to obtain approval.

7. Candidates are not allowed to spend any amount of money on promotional methods/materials for their campaign during the entire election period.

8. Sanctions for breaking these rules shall be determined by the CRO only, and can range, but are not limited to, any of the following based on the severity of the sanction:

a. Destruction, removal, deletion of the promotional material

b. Subtraction of votes 

c. Disqualification from the election

Règles supplémentaires pour les Élections Séniors de SCFP 2626

Les règles suivantes ont été conçues pour accompagner les modifications apportées aux règlements de SCFP 2626 qui furent accepté durant l’Assemblé Générale Régulière.  Ces règles aideront à gérer les élections exécutives séniors 2011.  Toute infraction contre ces règles sera considérée comme une action allant à l'encontre d'un processus électoral  équitable et aura de sévères conséquences.  Tous les candidats qui souhaitent participer à l’élection des agents exécutifs séniors doivent respecter ces règles.

Le but de ces règles n’est pas de limiter les candidats mais d’assurer une représentation équitable.  Elles sont conçues pour encourager la créativité et l’initiative tout en conservant un processus juste.  Le Directeur général des élections (DGE) possède le pouvoir de décider de ce qui constitue un infraction et quelle en est la conséquence.  

Ces règles s’appliquent aux candidats et à toutes les personnes qui agissent pour les candidats ou qui participent à un niveau quelconque de l'élection des agents exécutifs séniors 2011.  Les candidats sont tous responsables d’assurer l’intégrité de leur campagne électorale et de tout bénévole ou personne qui agit en leur faveur.  Le mot « candidat » représente donc ici tant le candidat que n’importe qui d’autre qui agit envers dans le cadre d'une campagne. Toutes ces personnes doivent donc respecter ces règles.  Les candidats seront tenus responsables pour tout matériel et action qui sont jugés être en leur faveur.

Le Directeur général des élections est Pierre St-Jacques. Contact : elections@scfp2626.ca
1. Tout matériel et outil de promotion doit avoir le logo officiel de SCFP 2626 et le lien internet du site officiel des élections de SCFP 2626 en lettre de grandeur adéquate.

2. Le DGÉ est responsable de produire tout le matériel de promotion écrit pour les élections et de le fournir aux candidats.  Entre autre, ce matériel écrit inclus; affiche, pamphlet, carte de promotion, etc.

a. Les candidats non pas le droit de produire du matériel de promotion écrit personnalisé.

3. Les candidats ont le droit d’utiliser les médias sociaux comme outil de campagne électorale.  Entre autres, les médias sociaux sont inclus; Facebook, tout courriel, MySpace, les blogs, Twitter, etc.

a. Toute méthode de promotion doit inclure le lien au site internet officiel des élections de grosseur adéquate.

b. Le DGÉ doit avoir en sa possession toutes les adresses Internet et endroits électroniques de toutes les initiatives de promotion tel que les événements ou groupe Facebook, les adresses MySpace, les adresses des blogs, les adresse Twitter.

c. Le DGÉ doit être inclus/informé/invité/donné des pouvoirs administratifs dans toutes les initiatives de médias sociaux des candidats.  Ceci inclus, mais n’est pas limité aux courriels en masse de départements ou autre groupes de membre, tout événements Facebook, tout Twitter ou blogs.

4. Tout candidat qui souhaite organiser toute communication orale publique telle un forum  de discussion, discours, présentation orale, annonce, rencontre, etc, doit en informer le DGÉ de l’endroit, la date et le temps de l’événement ainsi que tout autre détails pertinent au  moins 24 heure en avance de l’événement.

a. Les présentations de classes sont exemptées de cette règle.

b. Le DGÉ se réserve le droit d’ajouter à la liste d’orateur pour l’événement lui-même ou toute autre candidat.

c. Le site internet officiel des élections doit être présenté de façon adéquate durant l’événement

5. Toutes les présentations en classe doivent inclure une référence appropriée au site internet officiel des élections.

6. Si un candidat planifie mettre en place un type de promotion qui n’a pas été inclus dans les règles précédentes, il doit en informer le DGÉ pour obtenir son approbation avant de commencer l’initiative.

7. Les candidats n’ont pas le droit de dépenser de l’argent pour obtenir des méthodes ou du matériel de promotion pour leur campagne durant toute la durée des élections.

8. Les conséquences des infractions des règles ci-dessus seront déterminées par le DGÉ.  La décision sera prise basée sur la sévérité de l’infraction.  Une liste d’exemples de conséquences :

a. Destruction ou suppression de matériel de promotion

b. Soustraction de votes

c. Disqualification ou élimination du candidat des élections

